Communiqueé de la commune

Galerie marchande - Front de neige : point de situation.

Isola, le 24 avril 2026

A ce jour, & 18h, les conditions nécessaires a la poursuite de
laccompagnement communal ne sont pas reunies :

- Une assemblee génerale de copropriete (St Pierre) na pas ete
convoqguee dans les delais requis ;

- Un recours est toujours en cours sur lune des coproprietes (celle
de Pelevos);

- 30 conventions de securite avec des responsables de lots
commerciaux restent non signees ;

- Plusieurs recours ont ete engages, notamment par [USPI, vy
compris sur le principe de participation financiere fixe a 25
€/m=/an.

Malgre les déemarches engagees par la commune depuis
plusieurs annees, et les 4 millions deuros depenses en 6 ans, pour
securiser et stabiliser la situation, ces blocages ne permettent
plus dassurer la continuite de gestion dans des conditions
juridiguement securisees.



En consequence, la commune nest plus en mesure dassurer la
gestion de ce boyau de la galerie marchande.

La responsabilite technique, securitaire et financiere releve donc
des proprietaires prives.

Les services de Etat sont informés de cette situation.

La commune demeure constructive : elle se tient prete a mettre a
disposition le systeme de séecurité incendie (SSI) quelle a acquis,
au benefice de toute structure privee souhaitant assurer la
gestion de la galerie, dans le cadre dune vente ou dune location.

Nous saluons les coproprietaires et commercants qui se sont
engages dans une déemarche responsable en participant aux frais
de securite, et la commune restera a leurs cotes a lavenir sils en
expriment le besoin.

Il appartient desormais a ceux qui ont deliberement entrave les
demarches engagees den assumer pleinement les
consequences et de demontrer, sans déelai, leur capacité a assurer
une gestion effective de cette galerie.

Mylene Agnelli
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